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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Les fauteuils électriques destinés aux personnes handicapées 
sont considérés comme des véhicules terrestres à moteur. En 
conséquence, les utilisateurs doivent obligatoirement, en vertu de 
l’article L. 211-1 du code des assurances, assurer à ce titre leur 
responsabilité civile, c’est-à-dire les dommages qui peuvent être 
causés aux tiers, pour l’utilisation du fauteuil roulant électrique. 

Il n'est donc procédé en la matière à aucun distinguo entre un 
véhicule de tourisme et un fauteuil roulant électrique ! Cette 
situation est d’autant plus condamnable que les primes d’assurance 
en l’espèce représentent une charge financière supplémentaire qui 
peut être difficile à supporter pour des personnes handicapées dont 
les revenus sont dans de nombreux cas modestes. 

En outre, le montant élevé du prix d’acquisition de tels équi-
pements, la faiblesse relative du remboursement de la sécurité 
sociale et le taux de TVA appliqué en la circonstance rendent ce 
problème d’autant plus sensible. 

Enfin, est-il juste et équitable que les personnes handicapées 
doivent obligatoirement souscrire une assurance complémentaire 
garantissant la responsabilité civile pour l’utilisation de leur 
fauteuil roulant alors que ce n’est pas le cas par exemple pour 
les pratiquants de la bicyclette ou du roller ? 

Dès lors, afin de remédier à cette situation tout en garantissant 
bien sûr aux tiers l’indemnisation des dommages corporels ou 
matériels qu’ils peuvent subir, il convient de modifier l’article 
L. 211-1 du code des assurances pour que les utilisateurs d’un 
fauteuil roulant électrique, lorsqu’ils sont déjà assurés à titre 
individuel par leur responsabilité civile, puissent faire valoir celle-
ci et non souscrire une prime d’assurance complémentaire. 

Tel est l’objet de la présente proposition de loi que nous vous 
demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir adopter. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article unique 

Après le premier alinéa de l’article L. 211-1 du code des 
assurances, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :  

« L’obligation d’assurance ne s’applique pas aux fauteuils 
roulants électriques destinés aux personnes handicapées, lorsque 
celles-ci sont par ailleurs déjà assurées à titre individuel pour 
leur responsabilité civile. » 

 

 


